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NorE DU PRESIDENT DU COOSEIL DE SECURITE 

A la 2524eme se~nce du Conseil de securite, tenue le 30 mars 1984, dans le 
cadre de l'examen de la question intitulee •La situation entre l'Iran et l'Iraq•, 
le President du Cons~il de securit' a donne lecture de la declaration suivante, 

•Je suis ~utoriae a faire la declaration suivante au nom des membres du 
Conseil de secur1te 1 

84-08195 

'Les membres du Conseil de securite, ayant ex3mine a nouveau la 
question intitulee •La aituati~n entre l'Iran et l'Iraq•, et viveme~t 
preoccupes par le conflit qui constitue une menace pour la paix et la 
aecurite internationalea dana la reqion, ont pris note ont pris note du 
rapport des apecialistea deaignea par le Secretaire general pour enqueter 
aur lee allegations de la Republique islamique d'Iran concernant 
l'utilisation d'armes chimiques (S/16433). 

Ila conatatent avec une vive inquietude que lea specialistea ont 
conclu a l'unaniaite que des armes chiaiques avaient ete utiliaeea. De 
plus, ila expri•nt leur profonde preoccupation devant toua lea c~• 
signal•• de violation, dana le conflit, des reql•• du droit international 
et des principea et regle• de conduit• international• accept•• par la 
c01111unaute aondial• Pour eviter ou all'9•r l•• ■ouffrance■ huaain•• 
cauau• par la guerre, et affir•nt energiqu-nt que, confor .... nt a la 
conclusion du Secretaire general, ce■ objectifa hullilnitaire■ ne pourront 
ltr• plein ... nt atteint■ qu• •'il ••t ■1• fin au conflit tragique qui 
continue d'epui■er l•• precieu■es rea■ource■ humain•• de l'Iran et de 
l'Iraq. 
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- Condamaent vigoureu■e■-nt l'utili■ation d'ar■-• chiaiqu•• eignala• par 
la aia■ion de epecialist••• 

- Maffirment la nece■■ite de•• confor•r ■trict••nt aux di ■poaitiona 
du Protoc:ole de Geneve de 1925 eoncernant la prohibition de l'nploi a la 
guerre de gaz aephyxiante, toxiqu•• ou ■ iailair••• ainai qu• de tout•• 
aethod•• de guerre bacteriologique, 

- Demandent aux Etata inter••••• de s'acquitler acrupuleu■ement dee 
obligation■ decoulant de leur adhesion au Protocol• de Geneve de 1925t 
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- Conda11nent tout•• violation• du droit huunitair• international et 
prient inatU1Nnt le■ deux pa1tie1 d'ob■erver le■ Principe■ et lei ri9l•• 
9,n,raleMnt reconnua du droit humanitaire international qui ~ont 
applicable• aux conflit1 arM■ ain1i qu• lea obligation■ qui leur 
inc:Ollbent en vertu dea convention■ international•• deatin••• i eviter ou 
a attenuer le■ aouffrance■ huaain•• cauaeea par la guerre, 

- Rappellent lea r,aolution■ pertine11te■ du Conaeil de Rocurit•, 
renouvellent in■tUIMnt leur1 appela au ■trict reapect d'un ce■••z-le-feu 
et a un• aolution pacifique du conflit, et invitent toua le■ 
gouvern ... nt■ inter••••• a cooperer pleinel6tnt avec le Con■eil dana lea 
effort■ qu'il fait pour in■taurer des conditions menant a un reglement 
pacifique du conflit, confor11UMtnt aux principe■ de la justice et du 
droit internationalJ 

- Appr4'cient l•• effort• de INdiatio~ du Secr,taire g,neral et lui 
deundent de pourauivre ■ea effort~ aupre■ de■ partie■ inter••••~:• en vue 
de parvenir a un r•glement general, ju■te et honorable qui aoit 
acceptable de part et d'autre, et 

Decident de continuer a auivre de pre1 la aituation entre l'Iran et 
l'Iraq.•• 


